
Concours Départemental du Fleurissement et  

de L’Aménagement du Cadre de Vie - Palmarès 2022 
 

Communes labellisées 

 
 

                                                                                   

 
ESPALION 

MILLAU  

RIGNAC 

RODEZ  

SAINT HIPPOLYTE 
VILLEFRANCHE DE ROUERGUE 

 

 

                                                                                             

 
BOZOULS 

CRANSAC LES THERMES 

LE NAYRAC 

NAUCELLE 

OLEMPS 

SAINT GENIEZ D’OLT et D’AUBRAC 

SEBRAZAC/VERRIERES 

 

 

                                                                                                                               

 
BROQUIES 

ENTRAYGUES SUR TRUYERE 

GRAND VABRE/LA VINZELLE 

(Conques en Rouergue)  

LE FEL 

LUC-LA-PRIMAUBE 

SAINT SALVADOU (Le Bas Ségala) 

VILLENEUVE D’AVEYRON 

 

Commune proposée à la première fleur :  
 

- BROMMAT 
 

1ère catégorie : moins de 350 habitants (3 participants) 
 

1er prix ex aequo : CURAN et ESPEYRAC 

 

 

2ème catégorie : de 351 à 500 habitants (5  participants) 
 

1er prix : VILLECOMTAL  

2e prix: MURET LE CHATEAU  

3e prix : SAINTE EULALIE D’OLT 

 

 

3ème catégorie : de 501 à 700 habitants (5 participants) 
 

1er prix ex aequo : BROMMAT et LACROIX BARREZ 

  

3e prix : TAUSSAC 

 

4ème catégorie : de 701 à 1 000 habitants (6 participants) 
 

1er prix : MUR DE BARREZ  

2e prix : SAINT LAURENT D’OLT  

3e prix : LA BASTIDE L’EVEQUE (LE BAS SEGALA) 

Prix d’ENCOURAGEMENT : FOISSAC pour la mise en valeur de l’ensemble des espaces enherbés. 

 

5ème catégorie : de 1 001 à 3 000 habitants (6 participant) 
 

1er prix ex aequo : SAINT COME D’OLT et BERTHOLENE 

3e prix : RIVIERE SUR TARN 

 

6ème catégorie : + 3 000 habitants (1 participant) 
 

1er prix : ONET LE CHATEAU 

 


